
is à 

TA PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE LA 

CHARENTE-MARITIME 

DIRECTION DE 
LA RÉGLEMENTATION 

ML10/CR 

n° 89-295 -DIR/1/B4 
ARRETE 

régularisant au titre des installations classées 
pour ia protection de l'environnement 

les conditions d'exploitation de l'atelier de 
traitement de surface de la société SOFERAC 

sise à PERIGNY - Zone Industrielle - 

+ 

LE PREFET 

DE LA CHARENTE-MARITIME 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application 
de la dite loi et notamment son article 18 : 

VU l'arrêté ministériel du 26 Septembre 1986 relatif aux ateliers de 
traitement de surface : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 15 Juillet 1970 modifié par arrêté 
du 4 Janvier 1973 régiementant le fonctionnement de l'atelier de la Société 
SOFERAC sise zone industrielle de PÉRIGNY ' 

VU le rapport de M. l'Ingénieur Subdivisionnaire, Chef de la 1ère 
Subdivision de l'Industrie et de la Recherche de la Charente-Maritime, 
Inspecteur des Installations Classées en date du 28 Mars 1980 : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 18 Mai 1989 ; 

VU la lettre du 29 Mai 1989 portant à la connaissance du 
pétitionnaire le projet d'arrêté statuant sur son dessier ; 

CONSIDERANT que l'exploitant n'a formulé aucune Observation dans le déiai de 15 jours prévu par l'article 11 du décret n° 77-1133 du 21 Septerbre 1977 ;: 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Charente-Maritime : 
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Article ] 5: La Société SOFERAC, Zone Industrielle - 17180 PERIGNY, est 
autorisée 8 exploiter un atelier de fabrication de mêts de béteaux 

et de pièces d'eccestillege en acier inoxydeble, avec utilisstion d'acide 
fluorhydrique, comprenant les installations principales suivantes : 

cuve de 1200 } pour le pollissage électrolytique. 
cuve de 600 1 pour le décapare, 
cuve de 600 1 pour la passivation. 
cuve de 600 1 pour le dégraissage, 
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Cette activité relève du n° 286 1° de la nomenclature des instalia- 
tions classées et est soumise à autorisation. 

Article 2  : Cette autorisation est délivrée sous réserve de l'observation des dispositions 
suivantes : 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

1. Les modes de rejets possibles. 
  

1. : Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect 
(épandege, infiltration....), total ou partiel est interdit. 

2. : Les refets d'eaux résiduaires doivent 6e faire exclusive- 
ment après un traitement approprié des effluente., Ils devront notsmment 
respecter les normes de rejets fixées au paragraphe 2. du présent arrété, 
Le propriétaire de l'émisseire doit donner son accord avant tout rejet. 

3. : Les bains usés, les rinçages morte, les eaux de rinçage 
des 6015 et, d'une manière générale, les eaux usées constituent : 

= soit des dechets qui doivent alors être éliminés dans des ins- 
tallations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions 
définies au varesraphe déchets du présent arrêté. 

- soit des effluents liquides visés au paragraphe 2 ci-dessus, 
Ils doivent aïors étre traités dans la etation de traitement qui doit être 
conçue et exploitée à cet effet, 

2, Les normes de rejets 
  

1. : Les normes de rejets en terme de concentration des pro- 
duits eont définis comme suit, en mg/1 (milligrammes par litres d'effluente 
rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté et avant toute dilu- 
tion svec d'autres effluents. 
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- Cr DAT teen r cn anceee 0,1 mp/1 
- Cr PTeeeesessesses Qi IIIe 3,0 mg/l 
= Rate sesnness ss II IITTINtreree 5,0 me/1 _- MER teens ei IITITnreee 5,0 me/1 
= RS Tennessee sean III IItntee 30,0 mg/1 

= PB compris TE ne on nn nn nnee ee 6,5 et 9 - Température inférieure à 30°C 

jé manière à obtenir un débit d'effluents je Plus faibie Possible, notam- 
nent par la mise en Deuvre de rinçages Cascade à contre Courant et de tout 
rocédé de recyclage et de répénération. 

| 3. : Pour Chaque type de polluant utilise, ou ge formant, dans 
‘installetion et susceptible d'être rejeté, une norme limitant les flux 
efetés par unité de temps sera fixée sur 1e bsse d'une étude fournie par 
è pétitionnaire et précisant notamment les objectifs de rinçage (rapport 
e dilution OPtimal,,....), Cette étude devra être fournie à l'Inspecteur. 
€8 Instaliations Classées avant 1€ ler Septembre 19890. 
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3. Autosurveillance 

1): Surveillance, Contrôles, 

2} Un contrôle en Continu est effectué eur les efflu- 
ICS avant rejet, 11 Porte sur les débits et je ph, 

- le PH est mesuré et enregistre en Continu, Les Tenéeigrnements 
NE erchivés pendant une duree d'au mofns cinq ans. 
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1t sont réalisée Par l'exploitant eUT un échantillon moyen représentatif 
la période considérée. 
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2) : Une aynthèse de ces résultate d'evtosurveillance ainsi que 
dés comrentaires éventuels sont sdreséés tous les trois mois à l'Inspecteur des Inetallatione Classées. 

3) : Des contrôles annuels, effectuée Par un laboratoire agréé, 
Portent sur l'ensemble des Paramètres nécesspires POur apprécier le qualité 
des rejets au regerd de 1 Protection de l'environnement, 

116 6ont effectués sur un échentillon moyen représentatif du rejet pendant la période prise en Compte, 

4) : Les MESUTeSs, contrôles et analyses définies ci-dessus, sont à la charge de l'exploitant. 

4+ Aménagement 
qq 

1. : Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisatione, sto- 
ckage) susceptibles de contenir des acides, des basses, des toxiques de tou- 
tes natures, ou des sels fondus ou en Solution dans l'eau sont construits 
conformément aux régles de l'art, Les matériaux utilisés à leur construc- 
tion doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus 
soit revétus, sur les surfeces en contoect avec le liquide, d'une garniture 
iInattaquable, 

| 

2. : Le sol des Instellations où sont stockés, transvasés ou 
utilisés les liquides contenant des Bcides, des bases, des toxiques de tou- 
tes natures ou des sels à une Concentration supérieure à 1 grTemme par litre 
est muni d'un revétement étanche et insttaquable. I1 est améhagé de fsçon à 
diriger tout écoulerent sccidentel vers une Capacité de rétention étanche, 

TéT Une Cuve, une canalisation et les liaisons, Elles seront munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 
3, : Les systèmes de rétention sont CONÇUS et réalisés de sorte 

que les produits incompatibles ne puissent se méler (cyanures et acides, 
‘Rypochlorite et scides....). 

44. 1: Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques sont 
entreposées à l'abri de l'humidité, L'acide fluorhydrique dont 1a quantité 
ermagasfinée ne doiîit Pas être supérieure à l'équivalent de 10 kg d'acide 
enhÿydre sers stocké dens une ârmoire à Part, munie d'une serrure de sureté 
et exclusivement réservée Ë cet usage. Les locaux dofvent être Pourvus de 
fermeture de sûreté et d'un système de Véntilation naturelle ou forcée, 

nofes. 
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S. : L'alimentation en eau est munie d'un dispositif euscepti- 
ble d'arréter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit étre pro- 
Che de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

6. : La détoxication des esux résiduaires peut être effectuée 
soit en continu, soit à chague cuvée. Les contrôles des quantités de réac- 
tifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, se- 
lon 1e méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de ls étation de 
détoxication sers aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des pre- 
lévements. 

7. : Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, 
sans délai, une alarme efficace signalant 1e rejet d'effluents non confor- 
mers aux limites du pH et entraîner automatiquement l'arrêt immédiat de l'a- 
limentation en eau. 

5. Exploitation 

1. : Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de 
traitement et de leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations.,..) 
est vérifié périodiquement par l'exploitant, notemment avant et après toute 
suspension d'activité de l'atelier supérieure 8 trois semaines et au moins 
une fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu 
8 cet effet et mie à disposition de l'Inspection des Inestsllations Clas- 
CPE, 

2. : Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé « 
accès sux dépôts d'acide fluorhydrique et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que 1e6 quantités strictement nécessai- 
Tres pour ajusgter la Composition des baïins ; ces produits ne doivent P8s 
séjourner dans les ateliers. 

3. : Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant 
l'hygiène et 18 sécurité des travailleure, des Consignes de sécurité sont 
établies et sffichées en permanence dans l'atelier, 

Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant ls remice en marche 
de l'atelier après une suspension prolongée d'activité. 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxie 
ques et les précautione à prendre à leur réception, à leur expédition et à 
leur trensport, 

- le nature et la fréquence des contrôles de 1a qualité des eaux 
détoxiquées dans l'installation, 

+ les opérations néceseaires à l'entretien et à le maintenance, 

- les modalités d'intervention en cas de gitustions anormaleg et 
accidentelles. 

L'exploitant s'assure de 1e connaissance et du respect de 
ces consignes par son personnel, 

vosfus 
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hs : L'exploitant tient à Jour un schéme de l'atelier faisant apparaître les sources et la Circulstion des esux et des liquides concen- trés de toute origine, 

Ce schèma est présenté à l'Inspecteur des Installations Classées sur 62 éimple demande. 

5. : Un préporé dûment formé contrêle les paramètres du fonc- tfonnement, des dispositifs du traitement des rejets, conformément au ma- nuel de conduite et d'entretien, Ce document, maintenu en bon état, est mis à ls disposition de l'inspecteur des Installatione Classées sur 658 6cimple demande, Le préposé #'aesure notsemrent de le présence de réactifs nécessai- reëe et du bon fonctionnement des Systèmes de régulation de contrôle et d'alarme, 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

1. Atelier de polissage électrolytique 

a) Les émiseïons atmosphériquee (gaz, vapeure, vésicules, particules) émises su-decsus des bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

Le hauteur des points d'éjection à l'atmosphère doft être telle que la diffusion soit largement assurée avant la retombée au soi des B8Z OÙ vapeurs. 

b}) Les systèmes de taptage sont conçus et réalisés de manière 5 opti- miser le captage des gaz ou vésicules émise par rapport su débit d'aspira- tion. Le cas échéant, des éystèmers géparetifs de captage et de traitement sont réalisés pour empécher le mélange de produits incompatibles, 

c) Les débits d'aspiration seront déterminés en fonction des systèmes de captage retenus et du niveau £lobal de rieque défini à partir de l'in- dice de toxicité et de l'indice d'émission essocié à chaque bain, L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations clessées avant le O1 Jufllet 1989 une étude relative sux dispositifs de captage dens laquelle Seront quantifiés les débits d'aspiration. Ces débits seront en cohérence avec les exigences liées à la Protection des travatileurs et aux ambiances de travail. 

d) Les teneurs en pollusnts avant rejet des gez et vapeure doivent être aussi faibles que possible et Tespecter, au plus tard le 31 décembre 1589, s#vant toute dilution les limites fixées comre suit : 
  

- Acidité totale exprimée en Bosssesonssssssnss.0,S me/Nm3 - HF, expriré en Frscsosssssccsssscossmsssmssess. 5 me /Nm3 - Cr total. ses ss ss ess ess sssmessesee., 1 me/Km3 = CRossrsssrn esse nnnss sens sans ss seems. 1 mg/Nm3 - Alcealins, exprimés en OFounsosmeussss seen 10 mg/Nm3 = NOx, exprimés en NOZesnnensmnmsrmssssssescssee100 ppm 
€) 11 y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux de lavage, 

Les eaux de lavage des az et les effluents extraits des dévésiculeurs é6ont des effluents susceptibles de contenir des toxiques, Ils doivent ètre recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une instal- lation dûment autorisée à cet effet.
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Les prescriptions concernant leur élimination sont définies suivant le cas, aux paragraphes rejets liquides et déchets du présent arrêté, | 

f) Autosurveillance - contrôle 

1 : Autosurveillance, 

Avant Île 31 décembre 19689 une sutosurveillance des rejets atmosphériques sèra réeliete par l'exploitant. 

L'autosurveillance portera sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes d'aspiration et de captage. L'exploitant s'assurera notamment de l'efficscité du captage et de l'sbsen- ce d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'esu...). 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamrent par l'utilisation d'appareils de prélèvement et d'estimation de la teneur en poiluants dance les effiuents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. 

2 : Un contréle des performances effectives éera réalicé des leur mise en service, mise en service qui doit étre réalisée avant le 31 décembre 1]989. 
  

Les poussières provenant du travail mécanique des métaux se- ront captées et traitées de facon efficace, de manière à ne pes gener ie voisinage par leur dispereion, 

DECHETS 

1. Sont soumis à ces dispositions, tous les déchets de l'at- telier dans lesquels sont Comprie notamrent l'ensemble des résidus de trai- tement (boues, rebuts de febrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc,...). 

2. Les déchets de l'atelier de traitement de surface doivent impérative- ment étre éliminés dans une ineétallation dûment autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installations classées, 

3. Le stockage des déchets eur le site doit étre feit dane dés conditions techniques garantissant ja protection de l'envirennerent en toutes circons- tances, Notamment toutes les prescriptions imposées pour le gtockage et 1! emploi des produits de traitement (Paragraphe aménagement) doivent être respectées. 
._&. L'exploitant de l'eteller, producteur des déchets, doit veiiler à leur bonne élimination même s'il & TÉCOUTS au Service de tiers : 11 s'sseure du caractère adapté des moyens et procédés mis en oeuvre. 

Dans le cadre de l'arrété ministériel du 5 Janvier 1985 re latif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances, l'exploitant est tenu : 

- d'émettre, lors de la remise de ces déchets à vn tiers, un bor- dereau de euivi. L'exemplaire de ce bordereau visé per les intervenants et retourné par l'éliminateur doit étre CONServé et tenu à la diéposition de l'Inspecteur des Installations Clessées pendant su moine 3 anse. 
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- d'établir un registre retrsçent au fur et à resure ler cpérations effectuées relstives à l'élimination des déchets. Ce registre doit être mise 8 #8 demande à le dfeposition de l'Inépecteur des installations clacsées, 

- de transmettre au début de chaque trimestre à l'Inspecteur des Installations Classées un récapitulatif de ces opérations. 

5. Sans préjudice de 1s responsabilité propre du transporteur, l'exploi- tent s'assure que les emballages et les modalités d'enlevement et de trans. POTT Eont de nature à respecter l'environnement et conformes aux réglemen- tatione en vigueur, 

11 s'assure avant tout chargement que les récipiente ut114.- sés par le transporteur sont Compatibles avec les déchets enlevés. IL véri- fie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé, 
PREVENTION DU BRUIT 

Les installations seront Construîtes, équipées et exploitées de taçon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisine &e Ou constituer une gêne pour 8a tranquilité, 

En limite de propriété, les nivesux sonores limites admie- sibles, ne devront pas dépaseer les valeurs suivantes (zone à prédominance Comrerciale, industrielle} : 

- de jour (7 à 20h) : 65 484 
- de nuit (22 à 6 h}) : 55 dBa 
- période intermédiaire : 60 &@BA 

Article $ : L'sdministration conserve le faculté : 

  

- de retirer ls présente autorisation en Cas d'inéxecution des con ditions qui précédent. 

- d'imposer par la suite toutes les Me6UTes reconnues nécessaires pour la sauvegarde deë intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976. 

Article 4 : La présente autorisation ne dispense pas des formalités rela- tives à d'autres dispositions légiélatives ou Tèglementaires en vigueur, 

Article © : Toute modification apportée par le pétitionnaire à l'installa- tion, 4 son mode d'utflisstion ou à #on voisinage, et de nature à entrafner 

doit étre portée avant sa réslieation à le connaiseance du Préfet, Comris- ssîre de le République du département de Charente Maritime, avec tous lee éléments d'appréciation. 

Article © : L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans dé- lai 5 Î'Inspecteur des Inetalletions Classées les accidents ou incidents survenue du fait du fonctionnement de Cette Installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Juillet ]976. 

Article 7 : La présente autorisation çerz considérée comme nulle et non 
Er 

avenue 8°11 y s cessation d'exploitation pendant deux ans, où 61 l'établis sement ést transféré sur un autre emplacement. 
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Article 8 : À la cessation de l'activité de l'installation, l'exploitant devra 
remtttre le site de celle-ci dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnée à l'article ler de 1a loi du 19 Juillet 1976, 

Article S : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservées. 

Article 10 : En application de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 
1977 : 

— un extrait du présent arrêté sera affiché, pendant un mois, à la porte de la Mairie de PERIGNY, par les soins de M. le Maire, et, en permanence de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant 

— Un avis 5era inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux du département, 

Article 11 : Les arrêtés préfectoraux des 15 Juillet 1970 et 4 Janvier 1973 

SONT ABROGES 

Article 12 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime 
Le Maire de FERIGNY 
L'Ingénieur Subdivisionnaire, Chef de la ère Subdivision de 
l'Industrie et de la Recherche de la Charente-Maritime, Inspecteur 
des Installations Classées 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera notifiée au 

Directeur Départemental d'Incendie et de Secours 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- Directeur Départemental de l'Equipement 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche Poitou-Charentes — Directeur de l'Agence Loire-Bretagne, Avenue de Buffon - 45000 ORLEANS 

et à 

— M.le Directeur de la Société SOFERAT par l'intermédiaire du Faire de PERIGNY. 

LA ROCHELLE, le 2 6 JUIN 1989 
LE PREFET, 

Pour le Préfet 

Ee Secrétaire Général 

Bernard LEMAIRE


